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African Union

RÃ©solution sur le secteur des transports en Afrique
Published on 18 Mai 2017

CommencÃ©

[Ceci est la version de ce document de 18 Mai 2017.]

LE PARLEMENT PANAFRICAIN;

CONSIDÉRANT l’article 17 de l’Acte constitutif de l’Union africaine, qui institue le Parlement panafricain (PAP);

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l’article 3 du Protocole au Traité instituant la Communauté économique africaine
relatif au Parlement panafricain et l’article 4(a) du Règlement du Parlement panafricain;

CONSIDERANT le rapport sur l’atelier pour les membres du Parlement panafricain sur le « secteur des transports
en Afrique : Défis et perspectives » tenue à Midrand, République d’Afrique du Sud le 8 e Mars 2017.

RAPPELANT la vision de l’Union africaine visant à «construire une Afrique intégrée, prospère et en paix,
une Afrique dirigée et gérée par ses propres citoyens, une force dynamique sur la scène internationale et une
infrastructure intégrée de transport, de TIC, de tourisme et d’énergie sûr, fiable, efficace et abordable, capable de
promouvoir l’intégration régionale et continentale et le développement durable du continent »;

CONVAINCU que les transports constituent un secteur clé qui joue un rôle crucial dans la réalisation des objectifs
d’élimination de la pauvreté et de développement durable;

RECONNAISSANT que l’Agenda 2063 de l’UA réitère les aspirations des peuples d’Afrique et de sa diaspora
de créer un continent prospère, doté des moyens et des ressources nécessaires pour conduire son propre
développement avec une gestion durable et à long terme de ses ressources d’ici à 2063;

RECONNAISSANT AUSSI que la réalisation des aspirations à l’Agenda 2063 de l’Union africaine ne peut être
réalisée indépendamment du développement d’infrastructures de transport saines, efficaces, abordables et
durables en Afrique.

CONFORMÉMENT À l’article 5(b), (c) et (d) du Règlement du Parlement panafricain, qui habilite le PAP à,
notamment, organiser des débats, débattre, exprimer un avis, formuler des recommandations et prendre
les résolutions sur les objectifs et sur toutes les questions relatives à l’Union africaine et à ses organes, aux
communautés économiques régionales, aux États membres et à leurs organes et institutions;

PREND LA RESOLUTION SUIVANTE:

1. Assumer la direction dans l’exercice de son rôle de supervision de la mise en œuvre des projets
d’infrastructure sous l’Union africaine au niveau continental, en particulier ceux du NEPAD,

2. Établir une liaison structurée avec les organes législatifs des communautés économiques régionales
respectives afin de surveiller la mise en œuvre des projets d’infrastructure au niveau régional;

3. Entreprendre des initiatives de plaidoyer pour que les gouvernements nationaux se concentrent sur
le développement d’infrastructures régionales pour le bien commun en tant qu’outil pour renforcer
l’intégration régionale et promouvoir le commerce intra-africain;

4. Exhorter ses membres à mobiliser la volonté politique des États membres pour soutenir et financer des
projets d’infrastructure visant à ouvrir le continent à la mobilité rapide des personnes, des biens et des
services;

5. Orienter les réformes réglementaires, l’harmonisation des règles, tarifs et réglementations sur la mobilité
des personnes, des biens et des services, en vue de réduire les contraintes de transport en transit et
d’éliminer les obstacles non tarifaires qui limitent le commerce intraafricain;

6. Formuler un cadre juridique clair sur le développement des infrastructures de transport en Afrique.
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Adopté à Midrand, Afrique du Sud le 18 mai 2017.
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